CONTRAT DE CESSION

VOTRE LOGO ICI

ENTRE LES SOUSSIGNES :

SARL XXX
Dont le siège social est domicilié au 
N° RCS :  XXX
Représentée par Mr Exemple EXEMPLE, en sa qualité de gérant
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Ci-après dénommé « LE PRODUCTEUR »

D’UNE PART,

ET

Dénomination sociale : SARL XXX
Dont le siège social est domicilié au : 
N° RCS :  XXX XXX XXX 
Représentée par Mr Exemple EXEMPLE, en sa qualité de gérant
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Ci-après dénommé « LE DIFFUSEUR »

D’AUTRE PART,
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ETANT PREALABLEMENT EXPOSE QUE :
1. LE PRODUCTEUR dispose du droit de représentation en France (ou dans les pays concernés par la tournée) du spectacle de l’artiste NOM DE L’ARTISTE et des partenaires nécessaires à sa présentation.

2. LE DIFFUSEUR certifie s’être assuré de la disponibilité du lieu ci –dessous désigné : 

NOM DE LA SALLE
3. LE PRODUCTEUR déclare connaître et accepter les caractéristiques techniques du lieu réservé par le DIFFUSEUR.

4. LE DIFFUSEUR s’engage à prendre en charge les frais de déplacement, de restauration et d’hôtellerie pour l’artiste NOM DE L’ARTISTE et son équipe de la façon suivante:
• Prise en charge des frais de déplacement pour un trajet aller-retour au depart de PARIS et à destination de LYON (montant est exposé à l’alinéa 4.1)

• 4 chambres single (1 grand lit) dans un Hôtel *** minimum + 4 petits déjeuners.

• 4 dîners et boissons dans un restaurant de bonne tenue le soir de la représentation.
• Réservation d’un carré VIP pendant la soirée avec boissons à disposition.
4.1 – Un montant forfaitare de 800, 00 € (huit cent euros) HT plus TVA à 20%, soit un montant total de 960, 00 € (neuf cent soixante euros) TTC a été calculé pour couvrir les frais de déplacement de l’artiste NOM DE L’ARTISTE et son equipe (4 personnes au total).
5. LE PRODUCTEUR déclare connaître et accepter les caractéristiques techniques du lieu réservé par le DIFFUSEUR.

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 – OBJET DU CONTRAT 

1 .1 – LE PRODUCTEUR cède au DIFFUSEUR qui accepte dans les conditions définies au présent contrat, le droit de représentation du spectacle précité dans le lieu susmentionné.
Le présent contrat ne constitue aucune forme d’association ou de société entre les parties.
1 .2 – LE PRODUCTEUR s’engage à fournir dans les conditions définies ci-après 1 (une) représentation du spectacle susnommé :

PAYS : 

VILLE : 

DATE :  
LIEU : 

HEURE : 

TYPE : 
                                                                                                                                        Page 2 de 6
ARTICLE 2 – OBLIGATION DU PRODUCTEUR 

2.1 – LE PRODUCTEUR fournira le spectacle entièrement monté et assurera la responsabilité artistique de la représentation.

En qualité d’employeur, il assurera la rémunération, charges sociales et fiscales comprises, de son personnel attaché au spectacle

ARTICLE 3 – OBLIGATION DU DIFFUSEUR 
3.1 – LE DIFFUSEUR fournira le lieu de représentation précité en ordre de marche,  et informera en temps utile le PRODUCTEUR  de toute modification du lieu.

LE DIFFUSEUR s’engage à ne pas modifier le lieu sans l’accord écrit du PRODUCTEUR.

LE DIFFUSEUR sera responsable de la demande et de l’obtention des autorisations administratives permettant les représentations.

LE DIFFUSEUR tiendra le lieu de spectacle à disposition du PRODUCTEUR à partir du 17/03/2018 à 21 heures pour permettre d’effectuer le montage, réglages et d’éventuels raccords.

3.2 – Afin de permettre la tenue de la représentation de l'artiste NOM DE L’ARTISTE, le DIFFUSEUR, fournira au préalable, tous les moyens nécessaires de personnel, techniques et autres, en vue de l'installation technique du spectacle en respectant strictement la fiche technique jointe au présent contrat remise par le PRODUCTEUR.
3.3 – Afin de permettre la bonne tenue de la représentation de l’artiste NOM DE L’ARTISTE, le DIFFUSEUR s’engage à ce qu’un technicien Son & Lumière ou DJ résident soit présent pendant les balances et pendant le show. Les réglages effectués par l’artiste NOM DE L’ARTISTE et sont équipe ne devront en aucun cas être modifiés avant le show.
3.4 – LE DIFFUSEUR s’assurera par ailleurs de la mise en place, en qualité et en nombre, des services et personnels de contrôle, de sécurité, secours médical, voirie, nécessaires à l’accueil et à la sécurité du public et du spectacle.

LE DIFFUSEUR s’engage à mettre en place un service de sécurité en fonction de la nature du spectacle, du nombre et du type de public attendu, du lieu de spectacle et des perturbations susceptibles de se produire à l’occasion de la représentation. Il devra veiller à ce que les membres de son service d’ordre réservent le meilleur accueil au public et n’usent de la force qu’en cas de légitime défense ou d’un danger manifeste envers les spectateurs, les personnels du spectacle ou l’artiste.

LE DIFFUSEUR s’engage à respecter et/ou à faire respecter la législation et la réglementation en vigueur relatives à la sécurité de l’établissement, du personnel et du public.

3.5 – LE DIFFUSEUR s’engage à faire la promotion et la publicité du spectacle et à n’utiliser que le matériel publicitaire fourni et/ou agrée par la production.
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Il communiquera au PRODUCTEUR les moyens mis en œuvres pour promouvoir le spectacle.
Il est expressément interdit au DIFFUSEUR de faire parrainer le spectacle, même à titre gratuit, par une marque, un sponsor ou un média sans l’accord écrit du PRODUCTEUR.

Pour toute autre exploitation de l’image de l’artiste NOM DE L’ARTISTE, sous quelque forme que ce soit, le DIFFUSEUR devra obtenir l’accord préalable du PRODUCTEUR.

3.6 – LE DIFFUSEUR garantit LE PRODUCTEUR contre tout recours des personnels, fournisseurs et prestataires dont il a la charge.
ARTICLE 4 - PRIX

4.1 – En contrepartie du droit d’exploiter le spectacle dans les conditions indiquées dans le présent contrat, le DIFFUSEUR versera au PRODUCTEUR une somme globale, forfaitaire et définitive de :  

5 800, 00 euros (cinq mille huit cent euros) HT plus TVA (20%), soit une somme totale de 6 960, 00 euros (six mille neuf cent soixante euros) TTC.
Ce montant inclus les frais de déplacement AR de l’artiste et son équipe.
ARTICLE 5 – MODALITES DE PAIEMENT

5.1 – Le règlement du prix de cession toutes taxes comprises, tel que défini à l’article 4.1, sera effectué sur présentation d’une facture globale de la manière suivante :
- 3 500, 00 € (trois mille cinq cent euros) à la signature du présent contrat qui devra être renvoyé paraphé et signé avant le 15 Mars 2018 pour valider la date.
- 3 460, 00 € (trois mille quatre cent soixante euros) au plus tard le jour de l’évènement et avant la prestation de l’artiste.
5.2 – Le montant du sera à régler exclusivement par virement bancaire. Le non respect des dates indiquées à l'article 5.1 entraînera une annulation de plein droit sans préavis.
ARTICLE 6 – DROITS D’AUTEUR – TAXE FISCALE

6.1 – LE DIFFUSEUR aura à sa charge le versement des droits d’auteur (y compris les droits éventuels de mise en scène ainsi que le cas échéant le paiement des droits voisins).

Il aura également à sa charge le versement de la taxe fiscale sur les spectacles.

6.2 – LE DIFFUSEUR s’engage à remplir et à signer le document Sacem intitulé « PROGRAMME DES ŒUVRES DIFFUSEES » fourni par le PRODUCTEUR.
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ARTICLE 7 – ENREGISTREMENT/DIFUSION

7.1 – Tout enregistrement ou diffusion, même partiel (le) de la représentation nécessitera un accord écrit et préalable particulier du PRODUCTEUR et/ou de l’artiste NOM DE L’ARTISTE.

7.2 – LE DIFFUSEUR sera responsable de faire respecter par tous tiers, y compris les membres du public, les interdictions de captation du spectacle, par tous procédés photographiques ou d’enregistrements sonores et/ou visuels.

7.3 – Il demeure entendu, si LE PRODUCTEUR envisage de procéder lui-même à la captation et l’exploitation d’enregistrement du spectacle, qu’il sera en mesure de le faire à son seul arbitre et bénéfice ; il fera son affaire de toutes les dépenses afférentes à cet enregistrement.

ARTICLE 8 – ASSURANCES

8.1 – LE PRODUCTEUR devra faire son affaire de souscrire toute police d’assurance pour les risques lui incombant au titre du montage, du déroulement et du démontage du spectacle

8.2 – LE DIFFUSEUR fera son affaire personnelle de souscrire toute police d’assurance pour les risques lui incombant au titre des dommages causés à la salle et à ses installations par les spectateurs ainsi que par les personnes sous sa responsabilité.

8.3 – LE PRODUCTEUR et LE DIFFUSEUR feront chacun leur affaire de souscrire une assurance pour le matériel qu’ils introduiront respectivement dans la salle. Ils renoncent à tout recours, ainsi que leur compagnie d’assurance, contre l’autre partie, concernant le matériel qu’ils auront chacun introduit.

8.4 – LE PRODUCTEUR s’engage à n’accepter aucune date à moins de 50Km autour du lieu de la représentation mentionné dans l’article 1 et ce dans un délai d’un mois précédent la date fixée avec le DIFFUSEUR. 
ARTICLE 9 – RESILIATION OU SUSPENSION DU CONTRAT

9.1 – Le présent contrat se trouverait suspendu, résolu ou résilié de plein droit et sans indemnité d’aucune sorte, dans tous les cas reconnus de force majeur.

9.2 – L’inexécution de ses obligations par l’une ou l’autre des parties, hors cas reconnus de force majeur, ayant pour conséquence l’annulation de la représentation entraînerait pour la partie défaillante l’obligation de verser à l’autre, outre le cas échéant, le remboursement ou le paiement du prix des prestations non effectuées.

                                                                                                                                        Page 5 de 6
ARTICLES 10 – LOI DU CONTRAT

10.1 – Le présent contrat est régi par la loi Française.

10.2 – Le français est la langue faisant foi quand à l’interprétation des présentes.
ARTICLE 11 – ATTRIBUTION DE JURIDICTION

11.1 – En cas de litige sur l’interprétation ou l’application du présent contrat, les parties conviennent de s’en remettre à l’appréciation des tribunaux compétents de Quimper.

Fait à XXX, le XXX en deux exemplaires originaux.

« Lu et Approuvé »






« Lu et Approuvé »

LE PRODUCTEUR






LE DIFFUSEUR
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